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Ce guide pratique, s’adresse aux Pacéennes 
et Pacéens. Conçu par notre service 
communication, ce guide a été voulu 
fonctionnel et informatif, afin de faciliter 
vos démarches au quotidien, tout en vous 
permettant de mieux connaître votre ville. 
Il a vocation à vous aider sur de nombreux 
sujets comme les services municipaux, 
les équipements, la réglementation, les 
transports, la vie scolaire, le monde associatif…

Sa sortie est un rendez-vous incontournable 
entre une ville et ses habitants. En le feuilletant 
ou en le consultant sur le site Internet de notre 
commune (www.ville-pace.bzh), vous pourrez 
mesurer tout ce qui fait l’attractivité de notre 
commune : une ville où il fait bon vivre grâce à la 
qualité de son cadre de vie.

Sa réalisation a été rendue possible grâce au 
soutien des annonceurs : commerces, entreprises, 
artisans, … qu’ils en soient remerciés.

Les services municipaux, vos élus 
et moi-même sommes à votre 
disposition pour répondre à vos 
questions et vous aider dans vos 
démarches.

Hervé Depouez 
Maire de Pacé
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Conseil municipalElus référents de 
votre quartier 

L’élu référent est un contact 
privilégié entre les Pacéens et 
la Mairie. Ces élus sont à votre 
écoute pour prendre en compte 
vos remarques et recueillir vos 
suggestions pour améliorer la vie 
de votre quartier.
Pour les contacter, les habitants 
peuvent les interpeller ou les 
joindre par mail aux adresses 
indiquées.

Vos élus tiennent 
des permanences

 en mairie. 
Retrouvez le 

calendrier en ligne sur 
www.ville-pace.bzh
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LES TENDANCES DE MARLYSE
Venez découvrir nos derniers coups de coeur

Mobilier, Artisanat, Déco, Maroquinerie...

contact@marlyse-lehir.fr6 impasse de Louzillais 35740 Pacé

WWW.MARLYSE-LEHIR.FR

06 89 98 18 69



La ville de Pacé 
Commune limitrophe de 
Rennes, la ville de Pacé se 
caractérise par son territoire 
qui associe distinctement un 
centre-ville dynamique, un 
tissu économique attractif et 
des terres agricoles. C’est à 
partir des années 1960 que 
la commune connaît son 
essor, avec la création du 
premier lotissement. Au fil des 
années, le cadre de vie a été 
préservé et amélioré avec des 
espaces verts, des chemins 
piétonniers, des petites 
places… 

Jumelages

BAIERSDORF 
Le comité de jumelage entre 
Pacé et Baiersdorf, ville située 
en Bavière, existe depuis 1998. 
De nombreux échanges ont déjà 
eu lieu notamment culturels et 
sportifs.

SLIMNIC
La ville de Pacé est jumelée avec 
la ville de Slimnic, située au cœur 
de la Transylvanie en Roumanie.

KONNA
La commune de Konna est 
jumelée avec Pacé depuis 1990. 
Konna est située au Mali à 70 km 
de Mopti et à 700 km de Bamako. 
Cette commune malienne 
regroupe 28 villages et comprend 
35 000 habitants.

Pacé
MA VILLE
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La nature en ville marque l’identité 
communale. Les clôtures végétales 
existantes d’essences diversifiées 
maintiennent la biodiversité. Partout 
des rabines arborées, préservées de 
la circulation automobile, en sont 
une signature. Ces cheminements, 
qu’affectionnent les promeneurs, les 
sportifs ou encore les enfants pour 
se rendre à leur école ou au collège, 
laissent aussi la nature pénétrer 
jusqu’au cœur de la ville.

Bois de l’Andume 
Ce bois est remarquable par sa 
situation au cœur de ville et sa 
diversité d’essences : chênes, 
châtaigniers, hêtres, érables, 
platanes, robiniers, alisiers ou encore 
marronniers.  
On y trouve un verger composé de 
pommiers et de poiriers plantés 
avec le soutien de la Fondation Yves 
Rocher. Les habitants peuvent venir 
récolter les fruits. La préservation 
de ce bois contribue à renforcer la 
biodiversité du territoire. 

Ruisseau de Champalaune  
Entre le bois de Champagne et le 
lotissement, une coulée verte borde 
les rives de Champalaune et de la 
Flûme. 

Cadre de vie
MA VILLE
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Bois de Champagne 
Sur cinq hectares, une multitude 
de petits chemins se prêtent à 
la découverte de ces paysages 
verdoyants. 
Au bois de Champagne, un pont 
de singe permet de traverser la 
Flûme d’une rive à l’autre, une 
table de pique-nique invite à 
s’attarder dans ce lieu préservé 
pour contempler la faune et la 
flore. Vous pourrez observer les 
libellules noires, écureuils ou 
encore hérons et admirer les 
arbres centenaires comme le 
majestueux chêne creux. Côté 
patrimoine, vous remarquerez 
les ruines d’un moulin datant 
du XVIIIe siècle. La ville tient à 
préserver ce domaine naturel.

La Flûme 
La Flûme est un affluent de 
la Vilaine qui traverse plusieurs 
communes, sur environ 34 km. Elle 
prend sa source entre la Chapelle-
chaussée et Cardroc pour se jeter 
dans la Vilaine en amont des 
Landes d’Apigné 
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AGRÉMENT SIMPLE SAP502234164

www.epivert.com

La Ruelle à la Torte - Route du Meuble 
35520 MELESSE

02 21 07 46 25

Aires de jeux
Retrouvez les aires jeux de la ville 
référencées sur la carte interactive 
du site de la ville ou en flashant le 
QR code suivant : 

Skatepark
Le skatepark, situé au bas des 
coulées vertes, à proximité du centre 
sportif Jean-Paul Chasseboeuf, 
permet aux passionnés de pratiquer 
le BMX, le skateboard, les rollers et la 
trottinette. 

Cadre de vie
MA VILLE
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Nouveaux arrivants
Un moment convivial est 

organisé tous les ans. 

 Mairie
Horaires d’ouverture :
Du lundi au jeudi : 8h30-12h  
et 13h30-17h
Vendredi : 8h30-12h
Samedi : 9h-12h (sauf juillet et août) 
11 Avenue Brizeux - 02 23 41 30 00

   Police municipale
Horaires d’ouverture :
Lundi, mardi, jeudi: 8h30-12h   
et 14h-18h
Mercredi , vendredi : 8h30-12h  
et 14h-17h
11 Avenue Brizeux - 02 23 41 30 33 
police.municipale@ville-pace.fr 

 Centre communal d’action 
sociale (CCAS)

02 23 41 30 12 
ccas@ville-pace.fr 

 Service affaires scolaires 
jeunesse

Horaires d’ouverture :
Lundi : 8h15-12h30 et 13h30-16h  
Mercredi : 8h15-12h30 et 14h-17h 
Vendredi : 8h45-12h30 et 13h30-17h 
pace.jeunesse@ville-pace.fr 
02 23 41 32 16 

 Pôle aménagement 
et urbanisme

02 23 41 30 20
ads-urbanisme@ville-pace.fr

 Service état civil
02 23 41 30 00
etatcivil@ville-pace.fr

 Services techniques
02 23 41 30 26
st.pace@ville-pace.fr

 Service carte d’identité 
et passeport

02 23 41 30 00

Mairie
MA VILLE
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PARFUMERIE & INSTITUT NOCIBE 
C.Cial CORA, 35743 PACE

Tel : 02 99 85 28 08

Et si vous preniez 
un peu de temps 

pour vous ?



Magazine 
Pacé Ville & Nature
Le magazine municipal Pacé Ville & 
Nature est distribué dans toutes les 
boites aux lettres. La parution est 
bimestrielle.

Site Internet
Sur sa page d’accueil, un moteur 
de recherche performant est mis en 
avant pour permettre aux visiteurs 
de trouver rapidement l’information
souhaitée. Grâce aux accès directs
les internautes accèdent en un clic
aux rubriques les plus consultées. Les 
projets de la ville sont expliqués en
détail sur un espace dédié. 

 www.ville-pace.bzh

Communication
MA VILLE

Réseaux sociaux
Les Pacéens peuvent suivre les 
actualités, informations pratiques et 
annonces d’événements sur
la page Facebook Ville de Pacé.
Des photos inédites de la ville sont à 
l’honneur sur le compte Instagram.

 Facebook.com/villedepace
Instagram.com/villedepace

Pacé info
Les Pacéens peuvent récupérer leur 
feuille d’informations, un mercredi 
sur deux dans les commerces du 
centre-ville. La version numérique est 
disponible en ligne, dans la rubrique 
Publications.
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Koala Kids 
Micro-crèche privée qui peut 
accueillir 12 enfants de 10 semaines 
à 3 ans.

   Immeuble Le Black 
10 avenue des Touches 
0 805 69 04 25

Relais Petite Enfance
Le Relais Petite Enfance 
(RPE) est un service 
d’information, d’animation et 
d’accompagnement de la petite 
enfance proposé par le Syrenor. 
Ses missions sont : 
• Informer les parents et 

professionnels de la petite 
enfance et proposer des 
temps-forts 

• Animer des ateliers d’éveil 
au 23 avenue Pinault sur 
inscription. 

  www.syrenor.fr 
07 57 41 08 01  
rpe@syrenor.fr 

Câlin-Copain
Le multi-accueil Câlin-Copain est un 
établissement d’accueil des jeunes 
enfants géré par le Syrenor. Cette 
structure assure pendant la journée 
un accueil collectif, régulier et/ou 
occasionnel, pour les enfants âgés 
de 3 mois à 3 ans. Composée de 11 
professionnels, l’équipe éducative 
accueille les enfants du lundi au 
vendredi de 8h à 18h30. Le multi-
accueil propose 30 places.

   30 avenue Pinault 
02 23 41 30 37 - 02 99 68 84 11 
calin.copain@syrenor.fr  
myriam.lecheviller@syrenor.fr

Pomme d’Api
Pomme d’Api est un multi-accueil 
associatif à gestion parentale. Il 
accueille des enfants de 3 mois à 4 
ans. L’établissement associe l’accueil 
régulier, occasionnel (halte-garderie) 
et l’accueil d’urgence et possède une 
capacité de 30 places. 

   2 rue J.B. Guérin
02 23 41 39 55
contact@crechepommedapi.fr

Petite enfance
QUOTIDIEN
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PMI
La Protection Maternelle et 
Infantile (PMI) est un service du 
Conseil Départemental d’Ille-
et-Vilaine, chargée d’assurer la 
protection sanitaire de la mère et de 
l’enfant. 

Les consultations infantiles, 
proposées par une infirmière et 
une auxiliaire de puéricultrice, 
permettent : 

• De suivre le poids et la taille de 
l’enfant jusqu’à ses 6 ans 

• D’obtenir des conseils sur les soins 
quotidiens et sur l’alimentation: 
allaitement maternel, sevrage, 
biberons, introduction des 
aliments… 

• D’échanger autour des questions 
éducatives : rythme de vie, 
sommeil, pleurs, colères, éveil, 
jeux, langage, autorité… 

Le médecin assure des consultations 
le mardi de 9h à 12h et le 3e lundi 
après-midi du mois de 14h à 
16h30 sur rendez-vous.

 
  PMI - CDAS
Boulevard  Dumaine de la 
Josserie  - 02 22 93 67 50

Assistants 
maternels

La liste des assistants 
maternels qui exercent 

sur Pacé est disponible sur 
demande auprès du Relais 

Petite Enfance et sur  
www.

assistantsmaternels35.fr 
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Service affaires scolaires 
et jeunesse
Lundi : 8h15-12h30 / 13h30-17h  
Mercredi : 8h15-12h30 / 14h-18h 
Vendredi : 8h45-12h30 / 13h30 à 18h 

  02 23 41 32 16
pace.jeunesse@ville-pace.fr

Etablissements scolaires
La ville de Pacé dispose de trois 
groupes scolaires primaires et de 
deux collèges sur son territoire. 
Pour les inscriptions scolaires dans 
les écoles primaires publiques, les 
parents sont invités à contacter le 
service affaires scolaires-jeunesse.

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE 
GUY GÉRARD  
Directrice : Aurélie Moulet  
Chemin de la métairie  
02 23 41 30 44  
ecole.0351023x@ac-rennes.fr 

ECOLE ÉLÉMENTAIRE PUBLIQUE 
GUY GÉRARD  
Directeur : Gwenou Jouan  
Chemin de la métairie  
02 23 41 30 45  
ecole.0352134e@ac-rennes.fr 

ECOLES MATERNELLE ET 
ÉLÉMENTAIRE PUBLIQUE HAUT 
CHEMIN  
Directrice : Catherine Barbot  
36 avenue Paul Sérusier  
02 99 60 27 60  
ecole.0352134e@ac-rennes.fr 

ECOLES MATERNELLE ET 
ÉLÉMENTAIRE SAINTE-ANNE 
SAINT-JOSEPH 
Directeur : Antony Duval  
45, avenue de Champalaune  
02 99 60 68 82  
direction@staj.fr

Garderie périscolaire :  Les études 
et garderies sont assurées par le 
personnel municipal les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis, de 
7h30 jusqu’à 8h20 et de 16h30 à 
18h30. Un goûter est compris pour 
les maternelles. Dans les écoles 
élémentaires, les familles peuvent 
le prévoir.  

Vie scolaire
QUOTIDIEN
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COLLÈGE PUBLIC FRANÇOISE 
DOLTO 

Principal : Philippe Jégu  
53 avenue Le Brix  
02 99 60 23 60  
ce.0352274g@ac-rennes.fr 

 
COLLÈGE SAINT-GABRIEL  
Chef d’établissement :  
François Lebreton 
59 avenue Le Brix  
02 99 60 21 00  
col35.st-gabriel.pace@
enseignement-catholique.bzh

  
ACCUEIL DE LOISIRS 

MUNICIPAL 
DE 2,5 À 12 ANS 

L’accueil de loisirs accueille 
les enfants pacéens de 
2,5 ans à 12 ans tous les 
mercredis et durant les 

vacances scolaires, de 7h30 
à 18h30. Des activités et 

sorties sont proposées tout 
au long de l’année par 

une équipe pédagogique. 
Durant l’été, des mini-
camps sont organisés.  

 
ACCUEIL JEUNES DE LA 

MJC DE 10 À 17 ANS 

La Maison des Jeunes et 
de la Culture est ouverte les 

mercredis et pendant les 
vacances scolaires. 

  Retrouvez les cartes 
scolaires en flashant 
le QR code suivant

ville campagne
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Virginie BERTIN
Sophrologue
29, avenue Beausoleil.  
Bat B1. 2eme étage - 35740 Pacé

www.virginie-bertin.com 

TÉl. 06 85 20 81 00

CABINET 
DE SOPHROLOGIE 

stress
Émotions

Sommeil
Acouphènes Examens

Confiance en soi

cora - pace'
La cordonnerie

DuDu lundi  lundi au au samedi samedi dede 9h30  9h30 àà 20h 20h 09 80 57 35 9509 80 57 35 95

Cordonnerie traditionnelle et rapideCordonnerie traditionnelle et rapide

Tous types de clésTous types de clés

Tampon - Gravure - Imprimerie - Tampon - Gravure - Imprimerie - 

Maroquinerie - Plaque autoMaroquinerie - Plaque auto

Cordonnerie Cora Pacé

A r t i s a n  l i q u o r i s t e  b r e t o n  
d e p u i s  1 9 6 8

L'ABUS D'ALCOOL EST DANGEREUX POUR LA SANTÉ, À CONSOMMER AVEC MODÉRATION 

SHOWROOM OUVERT DU MARDI AU SAMEDI 
10H-12H30 ET 14H30-19H 

 16 BOULEVARD DU SCORFF - 35740 PACÉ 



EHPAD
Les établissements d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) sont des maisons de retraite 
médicalisées qui accueillent des 
personnes âgées dépendantes. 

EHPAD Les Trois Chênes 

Situé au sein du parc de la Touche 
Milon, cet équipement concerne 
les cinq communes du Syrenor 
adhérant à la compétence action 
sociale (Pacé, Gévezé, La Chapelle 
des Fougeretz, Montgermont et 
Parthenay-de-Bretagne). Il est 
géré par l’association Les Chenus et 
répond aux besoins spécifiques des 
personnes âgées. L’établissement 
offre une capacité de 110 places 
avec des modalités d’accueil 
diversifiées.  

  1 allée André Monnier  
02 99 60 20 22 

Les Nymphéas

La Résidences Les Nymphéas est 
une maison de retraite médicalisée 
privée.

  2 rue de Louzillais 
02 99 29 63 63 

CLIC NOROÎT
Le centre local d’information et de 
coordination (CLIC) Noroît est un 
service social de proximité, destiné 
aux personnes de plus de 60 ans 
ainsi qu’aux personnes en situation 
de handicap. 

La mission principale du CLIC est 
d’apporter une information ciblée 
sur les droits, les prestations et les 
services existants dans le domaine 
de la gérontologie et du handicap.

   8 rue Marin Marie, 
35760 Montgermont 
02 99 35 49 52

Seniors
QUOTIDIEN
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LE STAR
Le service des transports en commun 
de l’agglomération rennaise (STAR) 
organise les transports de Rennes 
Métropole. Les lignes de bus 52, 65 
et 77 circulent sur le territoire de 
Pacé. 

Covoiturage Star’t
L’application mobile Star’t et 
ses arrêts dédiés permettent de 
covoiturer sans réservation entre les 
communes de Le Rheu, Pacé, Saint-
Grégoire et Cesson-Sévigné. L’arrêt 
Star’t Pacé se trouve boulevard 
Dumaine de la Josserie, il est 
reconnaissable à son toit rose !  
Le trajet est indemnisé pour le 
conducteur qui partage son véhicule  
et est gratuit pour le passager. La 
prise en charge est garantie par le 
réseau STAR. La ligne fonctionne du 
lundi au vendredi de 7h à 9h puis de 
17h à 19h30.

Application disponible sur App Store 
et Playstore. 

    Application Star’t ! ou 
start.star.fr 

Carte KorriGo Services
La carte KorriGo Services 
vous permet de charger vos 
titres du réseau STAR (bus et 
métro) de Rennes Métropole.
    www.star.fr

Stationnement Zone Bleue
Le stationnement dans le centre-
bourg est réglementé en zone bleue 
(durée 1h30). Le disque Européen doit 
être apposé sur le tableau de bord, 
lisible de l’extérieur.

Transport
QUOTIDIEN
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Plan de stationnement dans le centre-bourg

Parking Parking vélo Borne de recharge électrique
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Police municipale
La police municipale assure le 
bon ordre, la sûreté, la sécurité 
et la salubrité publique sur le 
territoire de Pacé. Elle reste à votre 
disposition quotidiennement. Elle 
agit, conformément aux lois en 
vigueur, en collaboration avec la 
Gendarmerie nationale. Retrouvez 
toutes les réglementations 
communales sur le site de la ville. 

  11 Avenue Brizeux
02 23 41 30 33
police.municipale@ville-pace.fr

OBJETS PERDUS/TROUVÉS 
Contacter la police municipale.

FOURRIÈRE ANIMALE  
Tout signalement d’un animal 
errant doit être fait à la Mairie ou à 
la Gendarmerie Nationale pour sa 
prise en charge par chenil service 
(02 99 60 92 22). 

FOURRIÈRE AUTOMOBILE 
Pour la restitution de votre véhicule, 
vous devez vous présenter à la 
police municipale muni de votre 
permis, de la carte grise, et du 
certificat d’assurance de votre 
véhicule.  

OCCUPATION DU DOMAINE 
PUBLIC 
Pour toute demande d’autorisation 
d’occuper l’espace public, compléter 
le formulaire en ligne sur 
www.ville-pace.bzh

OPÉRATION VACANCES 
TRANQUILLES
Cette opération est assurée toute 
l’année par la Police municipale en 
collaboration avec la Gendarmerie 
nationale. Sur simple demande, 
elle assure, en votre absence, des 
rondes autour de votre habitation 
ou de votre entreprise. Inscription en 
ligne sur www.ville-pace.bzh

Sécurité 
& secours

QUOTIDIEN
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Centre d’incendie et de secours
Les sapeurs-pompiers assurent principalement 
les missions de secours d’urgence. La caserne 
du centre d’incendie et de secours de Pacé 
rassemble 27 sapeurs-pompiers volontaires. 

   Place de la Chalotais 
02 99 60 11 12
18 ou 112

Gendarmerie nationale
Placée sous l’autorité du ministère de 
l’Intérieur, la Gendarmerie nationale est une 
institution militaire garante de la sécurité 
et de la paix des concitoyens, et de la 
protection de leurs biens.

  21 Avenue Charles le Goffic 
02 99 60 13 14
17

Défibrillateurs
La Ville de Pacé s’engage, pour sauver 
des vies, a équipé ses structures recevant 
du public en défibrillateurs automatisés 
externes (D.A.E.). Six défibrillateurs sont 
référencés sur la ville : 
• Devant la police municipale, face à 

l’entrée de la Mairie
• À l’intérieur de la Médiathèque
• À l’intérieur de l’Espace Le Goffic
• À l’intérieur du Ponant
• Complexe sportif, dans la salle Iroise et 

devant la salle Emeraude 

    Retrouvez la carte des 
défibrillateurs en flashant 
le QR code suivant
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NUISANCES SONORES
Les travaux de bricolage ou de 
jardinage réalisés par des particuliers 
à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne 
pour le voisinage en raison de leur 
intensité sonore ou des vibrations 
transmises sont autorisés du lundi au 
samedi, de 8h30 à 12h30 et de 14h à 
20h, mais interdits les dimanches et 
jours fériés.

TAILLES DE HAIES
Il vous est demandé de veiller à 
la taille ou à l’élagage des haies, 
arbres ou arbustes, ou toute autre 
végétation plantés en bordure de 
route ou de trottoir, afin qu’elle ne 
dépasse pas l’aplomb en limite du 
domaine public et qu’elle ne touche 
pas de fils conducteurs aériens (EDF, 
Télécom, éclairage public).

USAGE DU FEU

L’allumage des feux de camps, le 
brûlage des déchets ménagers 
et ordures vertes sont interdits. 
L’utilisation de réchauds, barbecues 
à flamme, artifices, pétards est 
interdite sans autorisation sur 
l’ensemble de la commune de Pacé. 

DIVAGATION D’ANIMAUX 
DOMESTIQUES ET DÉJECTIONS 
SUR LA VOIE PUBLIQUE 

Il est interdit de laisser divaguer les 
chiens et chats sur la voie publique et 
dans les espaces publics. Ils doivent 
impérativement être tenus en laisse. 
Les propriétaires doivent procéder 
au ramassage des déjections de leur 
animal.

CONSOMMATION D’ALCOOL 
SUR LA VOIE PUBLIQUE

Toute consommation de boissons 
alcoolisées est interdite à Pacé dans 
les espaces publics énumérés dans 
l’arrêté municipal du 17 mai 2021.

 www.ville-pace.bzh

Réglementation
QUOTIDIEN

Clôtures et haies 
de jardin 

Les clôtures et haies 
en limite de propriété 

sont réglementés par le 
Plan local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUI). 

Toute modification 
nécessite d’obtenir une 

autorisation au préalable 
de la mairie. 

www.ville-pace.bzh
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Tri sélectif
La collecte des déchets est une 
compétence de Rennes Métropole. 
La collecte des bacs jaunes pour 
les pavillons a lieu tous les 15 jours 
(le mardi semaine paire). Pour les 
immeubles et professionnels, la 
collecte se fait une fois par semaine. 
La collecte des ordures ménagères a 
lieu, pour tous les usagers, pavillons, 
immeubles et professionnels toujours 
une fois par semaine, le mercredi. 
En cas de jour férié, la collecte est 
décalée au jour suivant ce jour férié.
 

  Rennes Métropole 
0 800 01 14 31 (gratuit) du lundi au 
vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 
à 17h (sauf le jeudi matin où le 
service ferme à 11h30). 

Déchèterie
Située à la petite Fosse, au Pont-
de-Pacé, la déchèterie de Rennes 
Métropole est réservée aux 
particuliers habitant le territoire 
et aux professionnels munis d’une 
carte d’accès. Les dépôts des 
professionnels sont réglementés et 
facturés. 
 

 Horaires d’ouverture :
Du lundi au samedi, de 9h à 12h  et 
de 14h à 18h. Fermé le mardi matin.

Déchets
QUOTIDIEN
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Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS)
Le CCAS anime une action de 
prévention et de développement 
social dans la commune. Il exerce 
sa mission en liaison étroite avec 
le Centre départemental d’action 
sociale et la CAF, MSA ainsi que 
différentes associations. 

Le Centre communal d’action sociale 
mène différentes actions sur la 
commune : 

• Prévention et développement 
social, participation à la 
constitution de dossiers 
d’aide sociale légale (aide à 
la constitution de dossiers et 
transmission au Département 
pour instruction)

• Instruction des dossiers de 
demande de logements locatifs 
sociaux 

• Dispositif Sortir! : attribution 
d’aides pour financer les activités 
(ponctuelles et régulières) 
culturelles, sportives et de loisirs 

• Tarifs solidaires pour les 
transports en commun (le STAR), 
sous conditions de ressources

•  Organisation d’animations en 
faveur des personnes âgées 

• Mise en place d’une 
complémentaire santé. 

  02 23 41 30 12 -  
ccas@ville-pace.fr

Centre Départemental 
d’Action Sociale (CDAS)
Le CDAS est la porte d’entrée 
pour toute l’action sociale du 
Département. Il a une mission 
d’accueil de tous les publics qui 
rencontrent des difficultés.  Le CDAS 
de la couronne Nord-Ouest est 
situé à Pacé juste à côté du Ponant, 
boulevard Dumaine de la Josserie.

  02 22 93 67 50 

Social & santé
QUOTIDIEN
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Epicerie sociale
Soutenue par la ville de Pacé, 
l’épicerie sociale l’Escale apporte 
une aide alimentaire aux familles 
et personnes seules en difficulté. 
L’épicerie est ouverte tous les 15 jours, 
le mercredi. L’approvisionnement 
s’effectue principalement auprès de 
la Banque alimentaire, implantée à 
Pacé (parc d’activités de la Teillais), 
dont l’association est adhérente 
ainsi qu’auprès de l’hyper Cora et 
de dons de particuliers. L’esprit de 
l’épicerie sociale est de respecter 
l’acte d’achat des bénéficiaires.  
L’instruction des demandes 
s’effectuent par le CCAS de Pacé 
ou par le travailleur social référent. 
L’accès est validé par le CCAS  de 
Pacé.

  02 23 41 30 12

Carte Sortir! 

Le dispositif Sortir! permet 
aux personnes aux res-

sources modestes de parti-
ciper à moindre coût à des 
activités sportives, cultu-

relles et de loisirs de façon 
ponctuelle (cinéma, piscine, 

spectacles…) ou régulière  
 au sein des structures 

partenaires de la commune 
de Pacé et des 36 autres 
communes adhérentes. 

Toutes les informations, les 
démarches à suivre et les 
documents concernant le 
dispositif, les partenaires, 
les activités… sont dispo-

nibles en ligne sur 
 www.sortir-rennesmetropole.fr 

 02 23 41 30 12



Sur les étals, on trouve également 
des produits bio et locaux ou encore 
des produits non alimentaires.

Retrouvez les food trucks et 
commerces ambulants : 
• Pizza : mardi soir, sur le parking 

du cimetière du Pierre Grignon 
• Poissonnerie : vendredi matin, 

place Saint-Melaine
• Huîtres : samedi et dimanche 

matin, place Saint-Melaine
• Rôtisserie : dimanche matin, 

place Saint-Melaine

Économie
QUOTIDIEN

Marché et commerces 
ambulants
Le marché de Pacé se tient chaque 
mercredi de 7h à 13h dans le 
centre-ville, place Saint-Melaine. 
Commerçants et producteurs sont 
rassemblés au cœur de ville. 

Retrouvez l’annuaire 
économique en 
flashant le QR code :

Pour être référencés dans 
l’annuaire économique 
en ligne, transmettez vos 
coordonnées à l’adresse mail : 
communication@ville-pace.fr
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Espace Emploi

Espace Emploi est une association 
ouverte à tous les habitants de 
Pacé en recherche d’emploi ou de 
formation (demandeurs d’emploi, 
salariés en reconversion, jeunes 
diplômés…). Les conseillers en 
insertion professionnelle d’Espace 
Emploi apportent un appui 
individualisé. 
Ils mènent différentes actions pour 
l’insertion et le développement de 
l’emploi local : 

 
•  AI2E : mise à disposition 

de personnel ponctuel ou 
durable sur différents métiers ; 
intervenante à domicile, agent 
d’accueil et administratif, 
agent d’entretien, ASH, agent 
de restauration, animateur 
périscolaire, auxiliaire petite 
enfance, agent d’espaces verts… 
Accompagne les salariés sur 
la construction de leur projet 
professionnel vers l’emploi 
durable. 

• Le Point Accueil Emploi : assure 
une dynamique de l’emploi en 
accompagnant les candidats et 
les employeurs locaux qui ont 
des besoins de recrutement. 

• Les Jardins du Breil : 
accompagne des ouvriers 
maraîchers en insertion tout 
en fournissant des paniers 
de légumes biologiques aux 
adhérents dans des points de 
dépôt à Pacé ou à retrouver 
tous les mercredis matin sur le 
marché. 

 Place du Général de Gaulle 
02 99 60 14 55 
www.espace-emploi.fr 
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Culture
LOISIRS

Médiathèque 
Les travaux d’extension de la 
médiathèque ont débuté en ce 
début d’année. Le bâtiment étant 
fermé pendant durant la durée 
des travaux, la p’tite Bib (Grange 
du Logis) devient le nouveau lieu 
d’emprunt et retour de documents. 

  La p’tite Bib 
Grange du Logis 
www.mediatheque-pace.fr
02 99 85 51 10
contact@mediatheque-pace.fr  

Espace Le Goffic   
L’Espace Le Goffic, d’une surface 
totale de plus de 2 600 m² 
sur trois niveaux, accueille de 
nombreuses activités associatives 
et culturelles. Il comprend : une 
salle de spectacle l’Escapade, 
une salle d’exposition La Galerie, 
les espaces d’activités de la 
MJC, des salles de répétitions 
(théâtre et musique) et des salles 
polyvalentes. 

MAISON DES JEUNES ET DE LA 
CULTURE
La Maison des Jeunes et de la 
Culture est un lieu convivial pour 
tous. De nombreuses activités, 
ateliers, spectacles, des temps de 
jeux et de partage sont proposés.

- Secteur jeunesse 10/25 ans    
Organisation de séjours, 
accueil informel des jeunes, 
accompagnement de projets 
individuels ou collectifs,  
salle de répétition équipées  
et une ludothèque MJC.
- Secteur culturel 
culture musicale, résidences 
d’artistes, spectacles vivants et jeune 
public professionnels, promotion des 
pratiques culturelles et artistiques 
amateurs le plus souvent issues 
de la MJC, exposition, médiation 
culturelles et soirées (les 1ers vendredis 
du mois concerts, apéros, jeux...) 
- Secteur activités de loisirs au 
quotidien proposant plus de 50 
activités pour tous les âges 

   4 Avenue Charles le Goffic 
02 99 60 14 72 - mjcpace.com 
accueilmjcpace@gmail.com 
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Les évènements  
de l’année   

 Semaines des arts 
Exposition d’artistes amateurs 

en novembre à l’Espace Le 
Goffic. Pendant la semaine, 

théâtre, conférence et concerts 
se dérouleront.

Au printemps, la semaine 
des arts des enfants met à 

l’honneur les artistes en herbe.

Un été à Pacé
La ville, en partenariat avec 

la MJC, crée l’événement 
et propose un été culturel 

composé de nombreux 
événements gratuits, ouverts 

à tous : fête de la musique, feu 
d’artifice, spectacles, concerts, 

opéras, cinémas, lectures... 

Un hiver à Pacé 
Un hiver à Pacé offre une 

entrée festive dans la saison 
hivernale. Vous pourrez 

découvrir une exposition, flâner 
sur le marché de Noël, assister 

à des spectacles... et bien 
d’autres surprises ! 

Le Ponant 
Le Ponant est un espace culturel 
polyvalent qui accueille des 
spectacles, des congrès et séminaires 
ainsi que de nombreux événements.  

    2 Bd Dumaine de la Josserie 
02 99 60 16 23  

L’école de musique et de 
danse - Accordances  
L’école de musique et de danse 
Accordances-Syrenor est un 
établissement public intercommunal 
d’enseignement artistique et culturel.  

Elle propose sur son territoire 
une offre différenciée d’accès 
à la pratique musicale et 
chorégraphique. Cette offre 
se décline, selon les âges et 
les objectifs des élèves, en 
propositions de sensibilisation, 
d’éveil et d’apprentissage, mais 
aussi de diffusion, de stages et 
d’accompagnement des pratiques 
amateurs. 

   10 avenue Brizeux
02 99 60 23 76  
accordances.secretariat@
syrenor.fr  
www.syrenor.fr
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L’artisan cordonnier se rend chez vous 
(à domicile* et lieu de travail*), récupère vos 
travaux et les retourne soigneusement exécutés. 
Vous ne payez que la prestation.

☛  Allô Cordo artisan éco-responsable fait partie du réseau National  
Répar’Acteur - Chambre des Métiers et de l’Artisanat d’Ille-et-Vilaine.

☛ Adhérent au Fédération Française de la Cordonnerie Multiservice (F F C M).

*BASSIN RENNAIS - PACÉ & SES ENVIRONS.

REGROUPEZ VOS TRAVAUX
 DE CORDONNERIE, MAROQUINERIE 
& REPRODUCTION DES CLEFS

ALLÔ CORDO 
06 66 14 86 04 

allocordo.fr

Pour votre santé, mangez au moins cinq fruits et légumes par jour - www.mangerbouger.fr

La vie se doit d'être vécue
avec  gourmandise 

Chocolat De Neuville 
Centre Commercial CORA, 35740 Pacé - Tél. : 02 99 85 27 27 - deneuvillepace@hotmail.com



Sport
LOISIRS

Complexe sportif 
Jean-Paul Chasseboeuf   
Le complexe sportif Jean-Paul 
Chasseboeuf, situé avenue Le 
Brix, rassemble une diversité 
d’équipements avec des terrains 
de football, de tennis (couverts et 
extérieurs), un stade d’athlétisme, 
un boulodrome, des salles de 
tennis et des salles de sports (Iroise, 
Emeraude, Trégor et Cornouaille). 

COP 
Le Club Olympique Pacéen regroupe 
20 sections sportives, rassemble plus 
de 3 000 adhérents et mobilise plus 
de 300 bénévoles.
D’autres associations sportives 
sont également présentes sur la 
commune comme Pacé en courant 
et la gym volontaire... 

  Retrouvez l’annuaire des 
associations sportives en 
flashant le QR code suivant
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Passeport et carte 
d’identité (CNIe)
Pacé est équipée d’une station 
biométrique. La prise de rendez-
vous et la liste des pièces à fournir 
se trouvent en ligne (www.ville-
pace.bzh). 

Formalités 
administratives :  
• Pour les démarches autour de 

la naissance, un changement 
de nom et/ou prénom, 
un PACS, un mariage, un 
parrainage civil, un livret de 
famille, une déclaration de 
décès, s’adresser au service 
État civil.  

 etatcivil@ville-pace.fr  

• Pour un achat ou un 
renouvellement de concession, 
des renseignements sur 
les deux cimetières, des 
démarches funéraires : 
s’adresser au service funéraire.  

 etatcivil@ville-pace.fr  

• Pour effectuer un recensement 
militaire, une attestation 
d’accueil, légaliser une 
signature, établir un certificat 
de vie : s’adresser à l’Accueil.  

 accueil@ville-pace.fr   
02 23 41 30 00 

Pratique
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Urbanisme 

Le service urbanisme de la ville 
instruit toutes les demandes 
d’autorisation de travaux. 
Le Guichet Numérique des 
Autorisations d’Urbanisme (GNAU) 
de Rennes Métropole permet de 
déposer un dossier d’autorisation 
d’urbanisme de manière 
numérique.  
 
Certificat d’urbanisme  
Les demandes de certificat 
d’urbanisme et les demandes 
d’autorisations d’urbanisme 
peuvent être faites sous forme 
numérique grâce au Guichet 
Numérique des Autorisations 
d’Urbanisme (GNAU). Il permet de 
connaître le droit de l’urbanisme 
applicable à un terrain donné et 
de savoir si l’opération projetée 
est réalisable. Toute demande de 
renseignement s’effectue par mail 
sur ads-urbanisme@ville-pace.fr  
La consultation de permis de 
construire est possible uniquement 
sur rendez-vous le matin et le 
mercredi toute la journée.  

  02 23 41 30 20 

• Pour toutes les démarches 
concernant les listes électorales, 
rendez vous en ligne 
(service-public.fr) ou à l’accueil.  

 viecitoyenne@ville-pace.fr  

• Pour louer une salle ou du 
matériel, vous pouvez consulter 
le catalogue en ligne (ville-pace.
bzh).  

 réservation par mail sur 
vielocale@ville-pace.fr  

• Pour organiser un évènement sur 
la commune de Pacé, remplir le 
formulaire en ligne 
(ville-pace.bzh). 
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Permanences 

Conciliateur de justice
Tous les derniers mercredis du 

mois, de 9h à 12h, par M. Béline. 
Son rôle est de trouver une 

solution amiable à un différend 
entre une ou plusieurs parties, 
qu’elles aient ou non déjà saisi 
un juge. Prise de rendez-vous à 
l’accueil de la mairie. Gratuit. 

  02 23 41 30 00  
 

CDHAT  
Dans le cadre du Programme 

d’Intérêt Général (PIG) 
de Rennes Métropole, les 

conseillers habitat du Centre 
de développement pour 

l’habitat et l’aménagement 
des territoires (CDHAT) vous 

reçoivent le 2ème mardi du mois 
de 14h à 16h en mairie.
Ils vous informeront les 

propriétaires de maison 
individuelle sur les aides 

financières possibles afin de 
rénover leur habitation. Gratuit.

  02 99 28 46 50
pigrennesmetropole@cdhat.fr

Conseiller numérique
Jules Grandvalet accompagne 
les Pacéens dans leur utilisation 
des outils numériques et leurs 
démarches en ligne. Rendez-
vous individuels ou collectifs. 

Gratuit
  06 18 68 15 61 conseiller.

numerique@ville-pace.fr

Numéros 
d’urgence

PRATIQUE

 Urgences médicales

Pompiers : 18 ou 112
Gendarmerie ou Police secours : 17
Samu : 15
Centre antipoison : 02 99 59 22 22
Médecin de garde : 15
SOS médecin : 36 24  
ou 02 99 53 06 06
Pharmacie de garde : 32 37

 Assistance

Urgence sans abri : 115
Enfance maltraitée : 119
Violences femme info : 39 19
Victime ou témoin de harcèlement : 
30 20 
En cas de cyberharcèlement : 30 18 

 Dépannages

Gaz (GRDF) : 0 800 47 33 33
Électricité (ERDF) : 09 726 750 35
Eau du Bassin Rennais (24h/24h) : 
02 23 22 00 22
Assainissement SAUR (24h/24h) : 
02 78 51 80 09 
Véolia : 0 969 323 529 
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Maintenant

pourquoi

tous les jours

vous savez

se fait livrer
votre voisin

9€63

8€32

9€90

7€49

coraplus (1)

(1) Voir conditions sur cora.fr. 1 livraison maximum par jour ouvrable. 30 € minimum par commande. N’inclut pas la livraison collaborative. Sous 
réserve d’un créneau de livraison disponible, à l’exception des dimanches et jours fériés. (2) Sous réserve de la souscription du service pendant 
3 mois. Soit 28,90 € payable intégralement à la souscription du service. (3) Sous réserve de la souscription du service pendant 6 mois. Soit 
49,90 € payable intégralement à la souscription du service. (4) Sous réserve de la souscription du service pendant 12 mois. Soit 89,90 € payable 
intégralement à la souscription du service.

(4)
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